
FICHE AMENDEMENT

Proposition d'amendement à l'Article 18, partie I de la Constitution:

Déposée par Mme Anne VAN LANCKER, Mme Linda McAVAN, M. Carlos CARNERO,
Mme Helle THORNING-SCHMIDT

Qualité: - Membres et Suppléants

ARTICLE 18 – La Commission européenne

3. La Commission est composée d'un Président et d’un maximum de quatorze autres membres.
(8 mots supprimés).

Explication éventuelle:


